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\ Pour le dehors, les frais de poste en pins. 

Un n u m é r o : 25 c e n t i m e s . 

kireau du Journal., 20, me Meuve, 
A BOUBAIX, 

Où l ' on r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces el les réc lames oubliées dans le 

Journal de ïloubnix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien» le B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourco ing . 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vite général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, i avril 

Le Moniteur publie la dépèche suivante : 
i Nice, t M avril , '.', 11. :20 m. du soir . 

i Los doux bataillons du 2'" de ligne viennent 
d 'ent rer a Nice. Celle ent rée a. été un t r iomphe 
el s'esl faite au milieu des cris de : Vire l'Em
pereur! Vire la France ! poussés par la popu la 
tion, qui s'est portée tout ent ière a la rencontre 
des t roupes . Des masses de Heurs oui été je tées 
sur leur passage. 

Touies les maisons sont pavoisées de d r a 
peaux tricolore*. Un arc de t r iomphe porte pour 
inscription : A / ' i ïmp i reur ! à M France! 

: L en thous iasme es! généra l . » 

On lit dans le Moniteur du I " avril : 
I Le gouvernement croit devoir, dans les cir

constances actuelles , rappeler ia disposition 
suivante du Concordai : 

« AtlCUItC bul le , bref, r e s en t , manda t , provi-
» sion. s ignature servant île provis ion,n i au t res 
.. expédi t ions de la cour de Panne , même, con-
i cernant «seulement les uar l i cu i ie r* , ne p o u r 

ront être r e ç u s , publie**, impr imés , ni a u t r e -
• ment mis a exécution sans l 'autorisation du 
• gouvernement • 

iVofe du ministre des affaires étrangère* au 

chirac d'a/fa-rcs de France à Berne, du 96 

mari tS$0. 

4 Monsieur, 
» Vous connaisses , par la copie q u e j e vous 

ai t ransmise a v a n t - h i e r , la note que M. le p r é 
sident du Conseil fédéial nous a a d r e s s é e , en 
même temps qu 'aux aut res puissances , dont il 
invoque l ' intervention diplomatique à I appui 
des droits qu'il se croit fondé a faire valoir à 
r e g a r d du Chaulais et du Kaurigny. Sacs r e n 
trer dans une discussion qu'il me semble pour 
le moment inopportun de prolonger , je me 
borne à déclarer de nouveau que le gouve rne 
ment de l 'Empereur n 'entend al térer aucune 
des condit ions légitimes sur lesquelles repose 

la neut ra l i té de la Suisse , cl j e ne sau ra i s en 
fournir une mei l leure preuve qu 'en citant ici 
textuel lement l 'article 2 du Iraité de réunion de 
la Savoie el de l ' a r rondissement de Nice à la 
f r anco , qui a été signé le -21 de ce mois à 
Turin : 

i I! est en tendu , dit cet ar t icle , que S. M. le 
i roi de S.trdaigno ne pont concéder les par t ies 
i neu i ia isées de la Savoie qu 'aux condit ions 
» auxquel les il les possède l u i -même , et qu'il 
» appar t iendra à Sa Majesté l 'Empereur des 
i Français de s ' en tendre à <e s u j e t , tant avec 
» ies puissances représen tées au congrès de 
• Vienne qu 'avec la Confédération helvétique , 
» et de leur donner les garant ies qui résul tent 
• dus s t ipula t ions rappelées dans le présent a r -
i l icle. i 

• Comme vous le voyez, Monsieur, cette d i s 
position est de nature à rassure r complè tement 
le Conseil Fédéral*, il me s e m b l e , dès l o r s , que 
toutes les appréhens ions doivent d i spara î t re en 
présence de cet engagement ^p >utané , et que , 
cet tain désarmais de pouvoir discuter les ga-
rauti •> qui seront , à la suite d 'une en tente e u 
ropéenne , j ugées les plus p ropres à réa l i ser , 
dans ses rapports ave." la neutra l i té pe rmanen te 
de la Suisse , l 'objet îles s t ipulat ions relatives à 
la neutral isat ion éventuel le d 'une partie île la 
Savoie , le gouvernement helvét ique n'a pas à 
cra indre que cet i n t é r ê t , dont nous avons ainsi 
reconnu l ' impor t ance , ne roit pas réglé d ' une 
façon satisfaisante. 

• Le gouvernement de l 'Empereu r se plaît 
donc à espérer que le Conseil fédérai met tra 
ses soin- a calmer une agitation IonI au moins 
stérile . el qu'il profilera de la prochaine réu
nion de l 'Assemblée fédérale pour dissiper df> 
inquié tudes aussi peu fondées que ron l ra i res à 
nos relat ions amicales avec la Suisse . 

•> Vous êtes autor isé a communique r celle 
dépêche à S. l'A'-. H. tVey-l lérosée et à lui en 
donner copie. 

K cevez, (de.., TUOLTLNKL. » 

Par a r rê té de M. le minis t re {\c^ travaux pu 
blics , en da te du 2 5 j anv ie r , c'est à pa r t i r «tu 
i " avril que tous les tarifs d ' abonnements pour 

On te rmine en ce moment au min is tè re d ' E 
tat le travail <\e^, médai l les commémora t ives a c 
cordées à l ' a rmée da Sarda ignc . Le nombre des 
médail les d is t r ibuées s'élève à 90 ,000 , il avait 
été fixé pr imit ivement à 30 ,000 . 

On vient ce commander à l 'un des pr incipaux 
s t a t u a i r e s . pour être mise sur une des places 
publ iques de Paris , nue s ta tue al légorique r e 
présentan t la Savoie. 

Les péti t ions réclamant îe cours légal de l'or 
français con t inuen t à a fil lier à la Chambre . 
Il devient de plus en plus évident , dit ^Indépen
dance bcl'jc, qu'il y a, dans l 'état actuel de notre 
régime moné ta i re , une cause d ' embar ra s qui 
va s 'accroissant tous les j o u r s . Nous reg re t tons , 
en présence de manifestat ions qui deviennent 
généra les , que le gouvernemen t belge ne croie 

j les t ranspor ts des marchandises sur tous les J 
j chemins de fer,doive!1.! cesser. I n tarif commun | 
! el général r emplace ces tarifs except ionnels d 'à- \ 
\ bonnemenls. 

Arles aëmitrisUiifs de la Préfcetare du Nord. 
Le II* 9 du bulletin des A-ies administratifs de 

j la Préfecture cont ient les documents suivants : 

1. Circulaire préfectorale, adressée à MM. les 
j sous-prefe ls et maires du dépar tement , et r e la -
| tive à la simplification des écr i tures adminis t ra" 
I lives, r ecommandée par une circulaire min is lé -
I rielle , insérée au Moniteur , en date du 23 d é -
I cembi e dern ier . 

-2. P rog ramme un concours pour l 'admission 
, aux emplois d'aide vétér inaire s tagiaire à l 'école 
\ île cavalerie. 

Par o rdonnance de II. le p remier P r é s i d e n t , 
J les assises du dépa r l emen t du Nord pour le C2C 

\ t r imes t re de 1860 s 'ouvriront à Douai . le lundi 
| 7 mai prochain , sous la prés idence de M. De-
j c a u d a v e i n e , ayant pour assesseurs MM. Courlin 
î et Farcz , consei l lers . 

pas devoir accorder à i ' u rgence ce qui lui se ra 
bientôt imposé par la nécessi té . 

On lit dans une cor respondance du Noté: 
« Le gouvernemen t vient d 'accorder un p r i 

vilège impor tan t aux mines de Lens : le droit 
de cons t ru i re cinq embranchemen t s ferrés pour 
re l ie r ces mines au canal de la I lau te -Deûle el 
au chemin de 1er des houi l lères du Pas -de -
Calais, concédé en ju in i 8 ô 7 . Ces rail-way s e 
ront aux frais de la Compagnie des mines , mais 
le gouve rnemen t pour ra u l t é r i eurement , s'il le 
j u g e ut i le , exiger qu 'on y fasse un service pu 
blic de vovageurs et de marchandises . » 

Dans un des dern ie r s j ou r s de mars , un e m 
ployé des douanes , t raversant le terr i toire de 
Lys-lez-Launoy, trouva sur un chemin un ind i 
vidu qui s'était déshabillé , avait je té ses vête
ments de tous côtés et s'était couché la face 
contre t e r r e . C'était un idiot du nom de Honoré 
Pope , habitant Roncq. Le douanier voulut le 
re lever , mais voyant que l 'idiot allait mour i r , il 
appela à son aide un ouvrier t isserand qui p a s 
sait au loin. Tous deux soulevèrent alors ce 
corps que la morl semblait envah ' r petit à petit , 
le couvrirent de ses habits et pr i rent le chemin 
de Lys. Quelques minutes a p r è s , Pope rendai t 
le dern ie r soupir dans les bras des deux braves 
gens qui n 'avaient pu le secourir à temps. Une 
congestion cérébrale produi te par le froid l'avait 
frappé «le mort . 

H y a quelques jours , la police française a r r ê 
tait et livrait à la jus t ice un s ieur Wambèke 
( P i e r r e ) , journa l i e r b e l g e , trouvé en étal de 
vagabondage. La présence de Wambèke sur le 
sol français était le dénouement d 'une historiette 
que nous allons conter en peu de mots . 

W a m b è k e , dénoncé par sa femme, était sous 
le coup d 'une poursui te pour vol d 'habits . Le 
ga rde -champê t r e de C , sa c o m m u n e , avait 
reçu l 'ordre de l 'arrêter , mais le garde craignait 
sa. force hercu léenne , peut-êt re aussi son carac
tère peu facil • à dompter , et avait porté ses do
léances jusqu 'à l 'un de ses supér ieurs , qui l'avait 
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LA DEMMKM MMÈftE. (Sui te) . 

- - Son sort dépend de vous, madame . Je sais 
que vous n'avez pas encore signé cet acte te r 
rible qui lue et d é m e m b r e ma pa t r i e ; vous êtes 
encore pure de cette noire action , votre noble 
main n'a pas encore tracé le nom de Marie-
Thé rèse au bas de ce monumen t de notre honte . 
Oh î laissez moi baiser cette main . n ' i n c l i n e r 
devant elle ; elle peul encore sauver un peuple 
du désespoir . 

Ent ra înée par la violence de sa douleur , la 

* Reproduction interdite. 

i comtesse se précipita aux genoux de I impéra -
; I r i c e , lui pi il les mains et les pressa avec pa s -
' siun sur ses lèvres. 

— Relevez-vous, comtesse , dit Marie-Thérèse 
! avec d o u c e u r , je souffre de vous voir m ' imp îo -
1 rer si humblement . alors que j e ne puis vous 
j secoufir . 
j — El qui donc nous sauvera si ce n'est Votre 
I Majesté? Non, ne me retirez pas celle main e n -
i corc vierge «lu sang de la Pologne et qui a le 
•• pouvoir de rappeler les mouran t s à la v ie ! Oh ! 
j madame , j e ne suis pas venue -pour vous r a p 

peler vos promesses : en nous délivrant , vous 
! ne remplirez pas une obligation , vous accorde -
j rez une grâce ! 

— Je ne puis , grand P ieu , je ne p u i s ! s 'écria 
i Mar ie-Thérèse avec l 'expression de la plus vive 
i dou leur . J'ai rési- té pendant bien i\es mois , et 
j ce que j ' a i souffert à cause do la Pologne s u r -
j passe toute imagina t ion! 

— Je ne p u i s ! répéta la comtesse . El ce sont 
i là les paroles d 'une puissante impéra t r ice qui 
j ne dépend que de Dieu et de sa propre cons -
; ci-m ce ! 

— El de ses devoirs envers ses .sujets! repli** 
: qua l ' impératr ice avec digni té . Je dois à mon 

peuple de lui conserver avant tout la paix. Je 
frémis quand j e songe à tout le sang qui a coulé 
sous mon règne , el j e n 'en ferai plus verser 
une seule gout te sans la plus extrême néces 
sité. 

— Et pour épargner une goutte de sang à 
l 'Autriche , Votre Majesté prêtera les mains a 
l 'assassinat d ' an peuple tout en t i e r ! s 'écria la 
c o m t e s s e , se levant el fixant s u r l ' impéra t r ice 
des regards enflammés. 

— Comtesse , vous allez trop loin ! De quel 
droil osez-vous me tenir ce l angage? 

—- Du droit qu 'a le m a l h e u r de d i re la vér i té , 
du droit que m'ont donné , puisqu' i l faut que j e 
les rappe l le , les promesses de l ' impéra t r i ce ! La 

• d 'une souveraine doit ê t re sacrée , et 
Votre Maje.-ié a daigne me dire : • L'aigle a u 
t r ichienne déploiera ses ailes pour protéger et 
défendre la Pologne contre ia rapaci té de la 
Russie rt de In P russe . » 

— O h ! Dieu le sait , j ' a i lutté sér ieusement 
en faveur de la Pologne ; j ' a i essayé de tous les 
moyens pour la dé l iv re r , di\^ menaces el même 
des in t r igues . La Russie et la Prusse ont r é -
pondti à mes menaces : « Le partage est résolu, 
et nous sommes prèles à défendre nos nouvelles 
posses s ions , nous s o m m e : décidées à a t te indre 
notre but , avec ou sans vous. - Que faire dans 
cette si tuation'? La gue r r e à la Russie e t à la 
P r u s s e ? Impossible . Ou bien les regarder d é 
m e m b r e r \\\\ Etal selon leur bon plai.dr et s 'ar
rondi r de maniè re a compromet t r e \\\\ j o u r 
l 'existence de l 'Aut r i che? Nous avons donc eu 
recours à la r u s e ; nous avons résisté bien long
temps , défendu notre terrain pouce à pouce, et 
n 'avons cùûi- qu 'à la de rn iè re ext rémité . Nous 
avons même demandé pour notre part plus que 
nous ne croyions j a m a i s ob ten i r ; m a i s , à ma 
grande douleur . on a admis nos exigences en 
dépit de leur exagérat ion. Ali ! toute cel le affaire 
était si poignante pour moi , si contrai re à mes 
pr incipes et à ions les actes de mon gouverne 
ment . que j ' en ai laisse la conduite à l ' empe
reu r , au pr ince Kauuitz cl au maréchal de 
Lacy. 

— Et voilà ce que sont devenues les p r o 
messes solennel les d 'une i m p é r a t r i c e ! Marie-
T h é r è s e , notre de rn iè re e s p é r a n c e , abandonne 
la Pologne parce que notre! cri de douleur fait 
mal à ses oreil les dél icates! Oh ! m a d a m e , s o n 

gez au j ou r où vous paraî l iez devant le trône de 
Dieu : comment vous y just if ierez-vous du s o n 
de la Po logne? Pour la dern ière fois j e vous 
implore ; ayez pitié de vous-même , de votre 
g r a n d e u r , de votre gloire ! Rendez la liberté a 
la Po logne! Ne signez pas l'acte du d é m e m b r e 
ment de ma patrie ! 

Kl!e était re tombée à genoux; son visage pâle 
était baigné de larmes , el elle levait ses Ba ins 
jo in tes vers l ' impératr ice . 

— Oh ! mon Bien , elle ne me croit pas , dit 
t r is tement Mar i e -Thé rè se ; elle pense qu'il est 
encore en mon pouvoir de reculer ! Relevez-
vous, comtesse, — et elle lui prit les mains , — 
mon cœur comprend i t par tage vos souffrances ; 
voii.i pourquoi j ' a i enduré fout ce que vous v e 
nez de me dire , sans vous imposer si lence. Le 
langage violent de votre désespoir ne m'a point 
offensée , parce que j e suis femme et patriote { 
Je vous pardonne de grand c œ u r , el voici une 
dern ière preuve de mes sent iments pour la P o 
logne. 

A ces mois , elle alla p rendre un papier sur 
son bureau . 

— Lisez , di t -e l le en le lui p r é s e n t a n t , c'est 
un billet que j e viens d 'écr ire au prince Kau
uitz ; lisez à haute voix , car il sera , j ' e s p è r e , 
ma justification à vos yeux, 

La comtesse déplia le papier et lut : 

« A l 'époque où tous mes Etats étaient a t l a -
» qués et où je ne savais plus où reposer t r a n 
si quille , j e me sentais forte de mon bon droit 
» el de l 'appui de Dieu. Mais dans cette affaire 
i où nous vit Ions d 'une leçon cr iante le d r o i t , 
>» l 'équité el la saine r a i s o n , j ' a v o u e q i i e j r é -
» prouve une anxiété que j e n'avais jamais con-
>• nue . et que j ' a i honte de me m o n ' r c r . Songez, 

Ac.onnk.vent

